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L’appel d’offres qui n’offre qu’à la médecine ! 

Etonnant, non ?  

 

 

Après une logique plus que déroutante lors de l’attribution des primes d’excellence 

scientifique aux enseignants-chercheurs (plusieurs enseignants-chercheurs sont allés jusqu’au 

recours, qui n’est malheureusement plus administratif mais uniquement interne à l’université), 

c’est au tour des projets de recherche de faire l’objet du déni de la part de certains membres – 

pas tous - du Conseil Scientifique. Pas tous, car la décision qui suit a été prise à 25 voix pour 

et 10 abstentions.  

 

 
   Extrait du relevé de décision du CS du 18 mars 2013, disponible sur l’Intranet. 

 

Lors de la décision concernant les réponses à « l’appel d’offres Recherches interdisciplinaires 

2013 » au sein de l’UPEC, le Conseil Scientifique a non seulement décidé de s’asseoir sur les 

décisions prises par les conseils de laboratoire en ne tenant aucunement compte des 

classements effectués par ceux-ci, mais en plus, il a ouvertement affirmé une priorité sans 

conteste à la seule discipline qui serait digne d’exister : la médecine (voir tableau ci-dessous). 

Nous rappelons que l’interdisciplinarité était effectivement exigée pour que le dossier soit 

éligible. Elle l’était dans les termes suivants :   

 

 

 
 

   Extrait de l’appel d’Offres Recherches Interdisciplinaires de l’UPEC, 2013 
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Extrait du relevé de décision du Conseil Scientifique, le 18 mars 2013, disponible sur l’Intranet 

 

C’est ainsi que le BCTSVT (EA 3952), le CBTIERT (EAC 4396), le  CRRET (EAC 7149), le 

CERTES (EA 3481), l’ICMPE (UMR 7182), le LEESU-GU (UMR MA 102), le LISA 

(UMR 7583), le LISSI (EA 3956) et le MSME (UMR 8028) se sont vus refuser leur premier - 

et parfois unique – choix. La deuxième colonne du tableau montre clairement que les 

décisions des conseils de laboratoire n’ont eu aucun impact ! Pourquoi, dans ce cas, préciser 

dans l’appel d’offres que les conseils de laboratoire doivent classer leurs projets ?  

Il est intéressant de remarquer que, concernant l’ICMPE, son deuxième choix n’a pas non 

plus été retenu contrairement à son troisième, proposé en commun avec l’IMRB (Institut 

Mondor de Recherche Biomédicale). L’IMRB rafle par ailleurs la mise. Deux de ses trois 

projets sont acceptés (celui étant refusé ne faisait appel à aucune collaboration et cette équipe 

de l’IMRB a vu son autre projet accepté). 

 

Loin de nous l’idée de dire que la médecine n’aurait pas besoin d’être financée, mais on 

s’interroge sur ce score sans appel 3 – 0 pour la médecine face aux autres disciplines.  

 

 

 

Nous conseillons donc aux futurs porteurs de projets de travailler l’acronyme. Ainsi, le projet 

« Mise En œuvre D’EComatériaux Innovants NaturEls » ou toute autre déclinaison de 

l’acronyme, aura peut-être plus de chance d’être accepté.  


